
DES  A  U  T  E  U  R  S  EC

Concile  rus  Patriarche  d ’ Alexandrie  ,  &  qu ’ ils  étoient  

1 1 1.  de  préts  de  défendre  cette  dottrine  par  les  Syno-  

Cmftcm-  des  generaux  &  par  les  Peres  , dont  l ’ autorité  

tintale,  étoit  reconnuè.  L ’ Empereurleurordonna  de  le  

faire,  &  fit  apporter  les  Aótes  des  Conciles  ge 

neraux.  On  lut  ceuxdu  Concile  d ’ Ephefe;  &  

Macaire  aiant  cru  y  trouver  un  endroit  favora-  

ble  dans  la  lettre  de  Saint  Cyrille  à  Theodofe,  

oùileftdit  que  la  volontà  de  J esus -C hris T  eli  

toute  puiflànte,  voulut  en  inferer  qu ’ il  n ’ y  avoit  

qu ’ une  volontà  en J esus -C hris T.  Mais  les  De-  

putezd ’ Occident,quelquesEvéques ,  &  les  Juges  

mémes  remarquerent  qu ’ il  ne  s ’ agiffoit  quedela  

volontàduVerbe ,  &non  pas  de  la  volontà  di 

vine  &  humaine  en  jEsus-CHRisT ’.on  acheva  en-  

fuitela  leóture  des  Aótes  du  Concile  d ’ Ephefe.

Dans  la  feconde  Seffion  tenue  le  dix  de  No 

vembre,  onlut  les  Aótes  du  Concile  de  Calce-  

doine,  &quand  ón  fut  vcnu  àia  lettredeSaint  

Leon  ,  les  Legats  du  Pape  foùtinrent  qu ’ il  y  

avoit  un  endroit  où  ce  Pape  établiffoit  deux  

volontez  &  deux  operations.  Macaire  foùtint  

aucontraire,  quelepaflàgede  Saint  Leonprou-  

voit  feulement  qu ’ il  y  avoit  en  J es U s -C hrist  

une  operation  Theandrique.

Dans  la  troifiéme  du  treize  du  méme  mois ,  

on  coni  monca  la  letture  des  Aótes  du  cinquiéme  

Concile.  Il  y  avoit  en  téte  un  difcours  écrit  

fous  le  notn  de  Mennas  à  Vigile.  Les  Legats  

du  Pape  foùtinrent  qu ’ il  étoit  fuppofé ,  &  qu ’ on  

l ’ avoit  ajoùté  depuis  peu  aux  Aótes  du  cin 

quiéme  Concile;  ce  qu ’ ils  prouverent,  parce  

que  Mennas  étoit  mort  la  ai.  année  de  Jufti-  

nien ,  &  que  le  cinquiéme  Concile  n ’ avoit  été  

tenu  que  la  27.  année  du  mème  Empereur.  Et  

en  effet,  les  Juges  &  les  Evéques  examinant  

les  cahiers  fur  lefquels  on  lifoit,  trouverent  trois  

cahiers  ajoutezaucommenccment  qui  n ’ étoient  

point  chiffi-ez,  &  étoient  de  differente  écriture.  

On  paffa  donc  ce  difcours  de  Mennas  &  on  

s ’ attacha  à  la  leólure  des  Aótes  du  cinquiéme  

Concile  : on  y  rencantra  une  lettre  de  Vigile,  

dans  laquelle  il  avanqoit  qu ’ il  n ’ y  avoit  qu ’ une  

operation  en  J  E  s  u  s-C  H  K  1  s  T  ;  mais  les  Legats  

foùtinrentque  cela  n ’ étoit  pasdelui.  Etquand  

oneut  continue  la  lecture  du.  Concile,  on  trouva  

que  dans  la  Definition  il  n ’ étoit  point  parléd ’ u-  

ne  operation.  La  lecture  des  Aótes  des  Conci-  . 

les  étant  achevée  ,  les  Evéques  &  les  Juges  de-  

clarerént  qu ’ ils  n ’ y  avoient  point  trouvé  qu ’ il  

fut  defini  qu ’ il  n ’ y  avoit  en  J  E  s  u  s-C  H  R  1  s  T  

qu ’ une  operation  &  qu ’ une  volontà.

La  quatriéme  Adtion  fe  tint  le  quinze  du  

méme  mois  ;  on  y  lut  les  lettres  d ’ Agathon  &  

du  Concile  de  Rome  aux  Empereurs  Conflan 

tia,  Heraclc&  Tibere.  La  premiere  contieni
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des  preuves  fort  amples  du  dogme  des  deux  Concile  

volontez,  tirées  de  l ’ Ecriture  fainte  &  des  Pe-  IH.  de  

res.  Il  condamne  nettement  les  Monothelites ,  Conjtan-  

&c  nommément  Theodore ,  Cyrus,  Sergius ,  Pyr-  tmo$le r  

rhus,  Paul  &  Pierre;  il  parle  fort  refpeótueufe-  

ment  des  Empereurs  ,  &  fort  avantageufement  

defonSiege.  Il  dit  que  1 ’ Eglife  Apoftolique  de  

Romen ’ eft  jamais  tombée  dans  l ’ erreur,  qu ’ el-  

len ’ ajamais  été  dépravée  par  l ’ herefie  ,  que  les  

Peres  &  les  Synodes  ont  fuivi  fes  Décifions ,  &  

que  fes  Predecefleurs  ont  toujours  confirmé  

leurs  Freres  dans  la  Foy.  On  pouvoit  lui  op-  

pofer  l ’ exempletoutrécent  d ’ Honorius,  qui  ne'  

paroiffoit  pas  moins  coupable  que  ceux  qu ’ il  

condamnoit  fi  feverement,  &  qui  ne  fut  point  

épargné  dans  le  Concile  de  Conftantinople,  

La  lettre  du  Concile  de  Rome  contieni  une  

Profeffion  de  Foi,  dans  laquelle  on  reconnoìt  

deux  operations  &  deux  volontez  en  J esus -  

C  h  r  1  s  t . On  condamne  enfuite  la  doétrine  

des  Monothelites,  &  les  Evéques  condamnez  

dans  la  lettre  d ’ Agathon ,  &  on  y  approuve  ce  

qui  s ’ eft  fait  dans  le  Synode  tenu  fous  Mar 

tin  I.  Cette  lettre  eli  fignée  de  vingt-cinq  Evé 

ques  ,  la  plùpart  d ’ Italie  , il  y  en  a  aulii  quel-  

ques-unsdeFrance,  .& Wilfridey  figne  aunotn  

des  Evéques  d ’ Angleterre.  Iis  mandent  qu ’ ils  

elperoient  que  Theodore  de  Cantorbie  &  

plufieurs  autres  Evéques  y  viendroient  ;  mais-  

qu ’ ils  n ’ avoient  pù  s ’ y  trouver  ,  &  qu ’ ils  pou-  

voient  s ’ affùrer  que  tous  les  Evéques  d ’ Occi-  

dent  &du  Nord  étoient  dans  les  mémes  lènti-  

mens  &  tenoient  la  méme  Foi.

L ’ Aótion  cinquiéme  fe  tint  le  feptiéme  de"  

Decembre ,  Macaire  y  prefenta  deux  cahiers  de  

citations  des  Peres,  qui  furent  lùs  dans  le  Con 

cile.

Il  en  prefenta  encore  un  troifiéme  dans  I ’ A-  

ótion  fuivante,  qui  fut  tenue  le  douziéme  de  

Février.  L ’ Empereur  ordonna  que  l ’ on  mìtà  ces  

trois  cahiers  le  feau  des  Juges,  celui  de  l ’ Eglife  

deRome,  &  celuide  l ’ Eglife  de  Conftantino 

ple.  LesDeputezdu  Pape  foùtinrent  que  pas  

un  de  ces  témoignagnes  neprouvoit  qu ’ il  y  eùt  

une  volontà  ou  une  operation  enjEsus-CHRisT,.  

qu ’ ils  en  avoient  tronqué  la  plùpart,  &  que  

quelques-uns  ne  devoient  s ’ entendre  que  de  la  

volontà  des  trois  perfonnes  de  la  Trinità.  Ils  de-  

manderent  que  l ’ on  produisìtles  Livres  authen-  

tiques  d ’ où  ces  paffages  étoient  tirez,  afin  qu ’ ils ’  

puffent  faire  eonnoitre  la  tromperie,  &  qu ’ on-  

leur  permit  de  lire  le  recueil  des  paflàges  qu ’ ils  

avoient  pour  prouver  qu ’ il  y  avoit  deux  volon 

tez  &  deux  operations  en  J  E  s  u  s-C  h  r  1  s  t .

Dans  la  feptiéme  Action  du  treize  de  Février  

del ’ an  68 1..  les  Deputez  d ’ Agathon  prefenterent  

«>


